
i - Wmi • • • • P£GK 

yiciée (Une tan principe e t , • •»» aaeaaav à ute, dan* 
•M conséquence», puisque le citoye» « a x a n t avait 
déclaré qu'on n'entraînerait jamais lea ouvriers d'An-
ain à la grève sur la *•»*» que****» de «cadarité a*** 
la* ouvrier» de Montée*». 

Enfin, on peut se demander à juste tiar» ai le « a n -
t in à présente' toutes les caaaVHions de aenaarité qui 
permettent de lui donner âne portée eSettim, e t si , 
d sns beaucoup d'endroit», des ouvriers n'ont pas vo i e 
plusieurs fois en faveur de la p * » a . 

L'impression à Paris 
f a n s , 3 9 avril. — Les dernières dépêches qui sont 

parreanss è Parie ne signaWat aucun incident aotebic 
pour la journée de dimanche, dans les divers centres 
•ainius* qui o n t pris part au référendum. 

A Montcaan-lea-Minre», les résultat» o n t étonné 
nombre de personnes, qui ne croyaient pas à une 
pareille majorité en faveur de la «rêve générale, après 
trois mois de grève locale. 

Ainsi , en se basant sur le chiffre 6» 8 J 9 8 ouvriers 
«t «mvrières portés, en janvier dernier, asm feuiOas 
do présence de Moateeau, si l'on en défasMe 1 6 0 0 
jeunes gens fillettes, âgés de moins de 18 ans, e t 
quelques unîtes qui ont é té se placer dans des fermes 
ou dans des ateliers voisins, on arrive è constater, 
t o u t compte fait , are s les 6.081 gréviste» q m se sont 
prononcés pour la grève générale, que plue des 7/8 
des ouvriers de la mine ont voté la grève, même si 
l'on considère les abstentionniste» comme en étant 
le* adversaire». C e s t en réalité la presque unani
mité. 

Dans toute» les concessions du Pas-de-Calais, o» 
peut dire que la majorité, pour le travail , est de près 
aie* S/3, mais, »nr plus de 80.000 ouvriers pouvant 
prendre part au vote , on ne compte guère qu'une 
•/ingtxine de) mille de votent*, e t le* abstentionniste» 
a e sont pas favorable* à la grève. 

Par contre, dans le bassin, la proportion est tout 
à fait renversée ; la majorité des votants est pour la 
grève, mais la proportion des abstentionniste*, qui 
a* sont pas partisans de la grève, est très forte éga-
Isaseat. 

En réalité, m i m e dans ce dernier bas in, le» résul
tats du vote, favorables à la grève, ont été accueilli» 
•aa* 1* moindre entrain. Quelques cris seulement de : 
s V i r e la grève ! » ont été poussé*. 

D'une manière générale, en évaluant kk votes 
émis, tant è Ansin que dans le Pas-de-Calais, i l 
semble bien, si l'on t ient compte des résultats commu-
shquée, que, sur 60.000 mineurs au moins pouvant 
prendre part au vote , 8.000 seulement se sont pro-
•oooés pour la grève et le double pour le travail. 

L'opinion des journaux 
La, a Liberté > de lundi soir s'exprime ainsi : 
On doit croira que le Cabinet et les névioutteurs è sa 

dévotion se sentent déssmordé». Ils ne souhaitaient certaine-
sMBt pas ost élaa de leurs troupes ordmairas. Parvien
dront u* à enrayer le mouvement ? 

Tiennent-ils ou ne tiennent ils pas suffisamment en main 
l'année du désordre qu'il* ont e u mômes mobilisé* ! Nous 
verrons. Mais, quais que soient leur nrestig* «t leur 
•dTs*»" le dénouaient logique de la situation ne pourra 
Jamais être que nro* cm moins retardé. 8i le « référendum > 
d'hier n'est pas le pmniar acte de la catastrophe préparée 
par 1* sajnistère et «as complices da Parlement, il en est 
an moin* la répétition •snérase. Ça n'est pas impunément 
qu'an pays peut s* permettre deux armées d'un Gouver
nement ->ui semble t et.™ donné pour tâcha de défier le bon 
•en* et la morale poiiteiu*. Tout ae paie, et même, en 
respèce, 1* paiement s'annonce cher. 

Voici ce que dit le • Temps > : 
Las agitateurs, les meneurs, les grand* hommes du 

Syndicat sèment le r** et puis ils sont étonnés de récol
ter 1* tsmpêt*. Ce sont eux qui sont le» vaincus d'hier. 
Assa/ris et sxaisé» pour leur propre compte. 3s souhaitent 
l'échec de la grève générale Ils ne veulent pas être une 
«an** de difficultés pour le Gouvernement. 

C«t l'éternelle lutte de» simples contre les habiles. 
Les habiles ont *x<M»néTé le» simples. Arrivés à leur but, 
qui était d'avoir un tabouret à la table du festin, ils disent 
que tout va beaucoup mieux et qu'on peut temporiser. 
Mais les ouvriers ne comprennent pas. 

L a directeur» de 1- conscience des prolétaire» ont raillé 
nairnère ceux qui avaient endormi la miaère humaine avec 
• une vieille ci»n*on ». U» ont réveillé l'hmnanité endo
loris : nuis oar une inconséquence singulière, essayé de la 
rendonuiir. Mais voilà que leur « nouvelle chanson s, i 
oeil* du socialisme tempéré, à demi-content, è demi «ati»-. 
fait, n'a pas le sucrée ne la vieille. Celle ci promettait le 
pamdis pour tout le monde, l'autre ne peut garantir de 
portefeuille* qu'à quelques-»»*. 

Chronique (ocale 
H O U B A I X 

I / m r r è t é d u M a i r e d e C r o i x s i r l e p o r t 
d e l a s o u t a n e . — M. le Maire de Croix, à qui 
l a justice n'avait pas é t é la première fois c lémente , 
v i ent de prendre un nouvel arrêté do proscription 
contre la soutane ; quoi -uo déjà un certain nombre 
de ses confrères n'aient pas é té plus henrenx e t 
qu'une jurisprudence constante nrononee l'illégalité 
de pareil.1'* disposition*, il revient opiniâtrement à 
1* charge, e t son second ukase e s t savamment docu-
sjventé de textes remontant même à la période révo
lutionnaire : ce sont , parait-il, des argumente encore 
inconnus e t auxquels nul antkrterical n'avait encore 
congé. . . Que valent-ils ces superbe» arguments ? 

M. Dasbarbieux sort de suite l'article 9 du décret 
d u 18 août 1792, ainsi conçu : 

Les costumes ecclésiastiques, religieux et de» congre 
cation* séculières, sont abolis et prohibé» pour l'un »t 
"autre sexe ; cependant les niitt'Stres île tous les cultes 

-courront onoservtT le leur pendant l'exercice de leur» 
fonctions, dans l'arrcttdiaaenHsit où ils les exercent. Et il 
•OU* di t : 

<Pro*B*e nous que ce t e x t e est abrogé, montra», 
nous la loi oui l'a anéanti , s inon. . . » Le maire de Croix 
pourrait bien alors réclamer contre les prêtre* cou
pable* aujourd'hui de porter 1» soutane, la pe ins que 
l*ur inaigeait sous m Révolution l'article 10 : l'amesv-
«1» à la première fais, e t , e n cas de récidive, le* pé
nalité* des délite contre la sûreté général* ; « t o» 
sait os que, en ce t te douce époque de guil lotine à ré
pét i t ion, signifiait ce dernier mot. 

Le, loi de 1793 pent~*lle encore ê tre e » rigojsar à 
l'heure actuel le ? N'oublions pas qu'il n'est pas né
cessaire d'une abrogation explicite , i l y a les abro

g a t i o n » tacites de* loi» e t t o u t homme de bon sens , 
•ans . ê t e s jurisconsulte, comprendra qu'une loi pos
térieure ven.sjt prescris* 1* eontraire d o l a précé
dente abroge celle-ci, sans qu'il «oit besoin de ce t 
habituel article redondant, véritable p léonasme: 
«Sont abrogées telle e t te l le lo is . . .» Une chose ne 
peut pas à la fois ê t r e e t ne pas ê tre . 

L'article en question édicté une prohibition géné
rale d » costume ecclésiastique, ru'il n e tolérait que 
très exoept iounelkmeat , pour 1* ministre du culte , 
dan* sa paroisse e t «tendant ses office»: c'était une 
loi oppressive. Or, que lisons-nous en t ê t e d u com-
cordat P 

La religion catholique, apostolique et romaine, sera libre
ment exercée en France ; «on ouït* sera punie 1... 

L'article 43 de la loi d u 18 germinal an X , établ i t 
même le principe d'un costume ecclésiastique général 
en décidant que 

Ton* les ecclésiastiques seront habillés à la française et 
en noir; les évèqoe» pourrant joindre à o* costume la 
croix pastoral* et les bas violât» 

C e s t l'antithèse de la loi de 1793, c'en est par 
su i t s l'annihilation. 

Nous pourrions énumérer b i s » d'autres texte* s t le 
décret d e nivôse an X I I , et le* constitutions qui o a t 
établi I* liberté d u culte , e t ce* nombreux décret* 
d'autorisation d e congrégation* religieuse* qui per
met ten t , même pour des femme», le port d'un cos
tume spécial, e t ce costume est t ro tég» par le code 
pénal contre toute usurpation. I l faut conclure de là 
avec l a jurisprudence, que l'oa n e petit plus invoquer 
les dispositions de l'article 9 d » décret-loi d u 18 
août 1792 visé par l'arrêté du Maire do Croix. Pour 
fortifier notre thèse , citons quelques ligne* d'un arrêt 
de la Cour do Toulouse, en date du 29 juin 1830. 

Attendu qu» la loi du 18 avril 1798, outre qu'elle pour
rait donner heu à de tria grave» dnucarté* dans l'appli
cation dm peines qu'elle pi «ronce, a d'ailleurs disparu 
avec les circonstances malheureuse» auxquelles elle a dû 
sa naissance, et qu'elle n'est pas moins tombée en désué
tude que le* autres lois qui prohibent en général l'habit 
•colésiastique, — (il s'agissait dan* l'espèce en costume 
des crj-nucins) — ; qu'enfin toutes ce* lois sont aujourd'hui 
inconciliables avec les disposition» d* la charte et ont été 
abolies par elle*... » 

M. Uarraud, réminent eriminaliste qui fait auto
rité dans toutes le» questions de droit pénal, donne 
un motif très juridique en faveur de l'abrogation 
de l a loi de 1792, tout au moins en ce qui concemo 
l'interdiction de la soutane. I » Code pénal (art. 
484) n'a laissé e n vigueur parmi le* règlements an
térieurs que ceux «sur lea matièTf» non prévues 
« u présent eode » ; or, la loi de 1 7 « , dans l'article 
10, prend soin de nous dire que le port du costume 
ecclésiastique e s t « un dél i t contre la sûreté de l'E
t a t » ; i l y a au code pénal tout nn t i tre très long 
qui détaille les crimes e t délits ds ce genre, e t ce
lui-ci n'y est pas mentionné. L'argument est «ans 
réplique. 

—X — 

M. Deabarbieux nous parait avoir onblié nn dé
cret-loi d u 8 brumaire, an I I , — postérieur à 1792, 
quoique encore dans la période chère au maire col
lect iviste de Croix. — ce décret consacre une l iberté 
bien anodine, scmblc-t-il , mais pourtant bien uti
l e : 

Nulle personne de l'un et de l'antre *exe ne ismrra con
traindre aucun citoyen ni citoyenn* à se vêtir d'une ma
nière particulière sous pains d'être considérée et traitée 
outmne suspecte et poursuivie comme perturbateur du re
pos public. • Chacun est libre de porter tel -êtement et 
ajus'vemeut de son sexe que bon lui semble. » 

La formule, malgré sa phraséologie que nos socia
listes d'aujourd'hui ne désavoueraient paB, est à m é 
diter. 

Pourquoi dès lors prohiber la soutane ? On a jugé 
que co texte permettai t aux capucins de s'habiller 
comme i l leur plaisait . Que les dames de Croix s e 
rassurent, M. le Maire de Croix ne pourra pas leur 
imposer les bandeaux à la vierge o u à la Cleo d e M é -
rode. Mais ces pauvres curés I 

T<es articles organiques disent qu'a ils seront ha
bil lés à la française e t e n noir • ; le décret du 17 ni
vôse, an X H est plus large : 

Tous le» ecclésiastique* employé* dans la nouvelle orga
nisation, savoir les évoque* dans leurs diocèses, les vicaire* 
généraux et uhanoines dan* la viHe épiacapale et autres 
Ëeux où ils pourront être en oour* de visite, les euros, des
servants et autres eodêeVistiques dans le territoire aasisné 
à leurs fraction», continueront à porter le» habit» conve
nable» à leur état, suivant les canon», règlement* *t usages 
de l'Eglise ; hors les cas déterminés, ils seront habillé» à 
la française et on noir. 

On remarquera qu» ces article* n'ont pas le ca
ractère impératif qu'on voudrait leur donner ; ain
si d'ailleurs que le faisait fort justement remarquer 
M. le juge de paix P e t i t dans sa dernière décision, 
aucune sanction n'a été attachée à leur inobserva
t ion, e t dès lors, il n'appartient pas à un maire d'en 
ajouter une : cela est de doctrine et de jurisprudence 
si incontestables que non» ne croyons pas devoir nous 
y arrêter. Ainsi donc, M. le maire de Croix n'aurait 
aucun moyen de faire rcspccteT son arrêté « Nul la 
peena, s ine l ege» . Fût- i l légal, aucune condamnation 
ne pourrait cependant intervenir ; on rencontre plu-
sieur* cas de ce genre. 

Mai», allons plus loin ; un prêtre n'est-il pas tou
jours dans l'exercice de ses fonctions, ainsi qu'un 

agent de police on qu'un gendarme P E t » être babflK 
à la française» signifie-t-il nécessairement «porter 
** habit noir », e t na peut-on lui donner le sens biem 
plus raisonnable de s porter le costume ccclésiasti-
q*j* français i , par opposition au costume anglais o » 
romain p Pour établir os* deux points, il nous suffira 
d e faire rem.irquar.que, suivant une décision ministé-
ri*U»-du 14 novembre 1806, il résulte, d i t Dal los , que 
I r d é c r e t de l'an X I I l'applique même aux prêtres 
exerçant < passagèrement » leur* fonctions dans une 
église* autorisée ; e t qu'en outre, un décret d u 9 
avril 1809 donne la soutane comme habit ecclésiasti
que aux élèves des séminaires. S i le t o t u r prêtre peur 
la porter, comment n'aurait-il plus.après l'ordination, 
l e droit de l a revêtir P Ce serait gtnpide. Mai* laie-
sons la parole à la jurisprudence. C'est dabord le 
Tribunal de Muret et , après lui, la Cour de Toulouse, 
par un arrêt en date du 21 février 1839 ; les motifs 
s on t logiquement déduits : 

Considérant que, dans l'article 43, tùV 5, des articles 
organiques du culte, du 26 messidor s a IX, faisant suit» 
aa concordât d* 1801, le cestume des eookfsiaetiqaes «st 
fixé «t dcurmmé; 

Cc*aidérant que le décret du 9 avril 1809, concernant 
les élevés des séminaire», indique lea condition* auxquelles 
ils pourront porter l'habit •cclésiastique, e* oui a* tais** 
aucun "doute sur l'existence légalement reconnue de cet 
habit; 

Considérant que cet habit «*t encore reconnu par l'or 
donnons* royal* du 16 juin 1828, qui «npeee a u élèves 
des écoles eocléaMtigu** l'obligation de porter l'habit 
lorsqu'il* auront atteint l'âge de 14 ans ; 

Considérant qu* < vainement o» prétendrait que 1* eos-
tsmo ecclésiastique, défini par l'artiale 43 des article* orga
niques du 96 miuidoT, an IX, n'est pa* celui q*e le clergé 
catholique a adopté » ; 

Considérant *n «Set que si en l'an IX, e t après la c r i n 
révolutionnaire de 1793, on crut m-odent d'assigner au 
clergé un costume civil st point religieux, e* costume fut 
bientôt remplacé par le costume antique du clergé catho
lique, tel que prasieur» siècles l'avaient consacré; 

Considérant que • ce point de fait incontesUH* est, 
du r*ste, consacré par l'article S du décret du 9 avril 16u9 

3ui, en accordant aux élevée des séutmairw la permijsBkm 
e porter l'habit ecclésiastique, ne pouvait paner que de 

l'habit porté par tous le» membre* du clergé — (de la 
soutane) — et us pouvait accorder la ul»mk»»»uii de porter 
l'habit noir franco)* qui était et est encore l'habit de tous 
lea citoyens, permission aussi inutils na'ilhucàre % . 

Considérant, de* lors, que, < par l'habit •ocJéRrast'oue, 
1* Gouvernement entendait l'habit tel que les prêtre* 1 ont 
ton jours porté et le portent encore... » 

Voi là qui e s t clair et net. Le 24 juin 18S3, l a cour 
de cassation a donné la m ê m e solution en décrivant 
ainsi l'habit de ville ecclésiastique : • l a soutane, la 
» ceinture et le rabat, qui sont bien le véritable cos-
» tome antique e t traditionnel du clergé français, 
• reconnu par l'article 1er de l'arrêté de* consuls 
>dn 12 nivôse an X I I . . . » E t il y a encore d'antres 

arrêts conforme» à notre système. 
— x — 

L'arrêté de M. le maire de Croix no parait donc 
pas destiné à nn Buceès bril lant, «t cela est heu
reux, car il serait la plus odieuse des vexations. Seuls 
le curé ou les vicaires auraient le droit , dans l'éten
due de leur oa.roi.stc de porter la soutane ; les voyee-
vous obligés, ausitôt parvenus au terme de leur cir
conscription de retirer leur soutane comme un pardes
sus, pour laisser voir seulement leur habit à la fran
çaise P 

Il semble qu'nn administrateur soucieux des intérêts 
d e sa commune doit avoir plus d e choses sérieuses à 
étudier que celle d'em...nuyor les malheureux ccclé-
•iastiqties qui auraient le malheur de pénétrer sur l e 
terrain où il rogne e n suzerain. 

P . S. 
L E S F U N E R A I L L E S D E M. A L F R E D P E C H E R , 

VIOE-PRESI1DENT D E L' . U N I O N S O C I A U S E T 
P A T R I O T I Q U E ». — Lundi, à neuf heures e t demie, 
ont eu l ieu les funérailles de M. Alfred Pécher, vice-
président de l'« Union Sociale e t Patriot ique ». 

U n grand nombro do Ronbaisiens, parmi ceux qui 
savent combien M. Alfred Pécher s'est dévoué pour 
la cause de l'ordre, de la Républ ique e t d e Roubaix , 
o n t t enu à apporter à ce bon citoyen un suprcî.tie t é 
moignage de reconnaissance. 

La levée du corps a é t é faite à neuf heures e t 
demie, au domicile du défunt, Grande-Rue, par M. le 
chanoine Bcrtoaux, doy'41 do la paroiise. 

D e superbes couronnes, offertes par l'a Union So
ciale e t Patriot ique • e t par la Société de gymnas
tique « L a Roubaisieimc », étaient portées devant le 
corbillard. Le cercueil é ta i t recouvert d'un magni
fique drapeau tricolore. 

Les coins du poêle é ta ient tenus par M M . Joseph 
Derraux , président de l'Union Sociale et Patr io t i 
q u e » ; Eugène M o t t e , député ; Edouard Roussel e t 
Fé l ix Chatte leyn, conseillers généraux ; Carlos Rous-
• e t , vice-président do la s Itoubaisicnno », e t Des-
reumaux, président du Cercle du Dauphin , dont fai
sai t partie le défunt. 

MM. Hazebrouck et Delcroix, conseillers d'arron
dissement, MM. Sayet , Edouard M o t t e , le docteur 
Lepoutre , D e s c h o d t , T e n e u l , Leblanc , B a y a r t , 
Noycl le , Déprès e t Paul Dcspatures, conseillers mu
nicipaux, les membres du Comité directeur de l '»U-
nion Sociale et Patriot ique » suivaient immédiatement 
le corps. 

La, jeune fils de M. Alfred Pécher e t l a famille ve 
naient ensuite . 

Dans r»**H**nee», s» trouvaient des dé légat ions 
de l ' sUnion Catholique» e t de l '«Union Républicai
nes». La société de £}ùinastique « L a Roubaisienno » 
é ta i t aussi représentée par un groupe do ses membres, 
conduit per M. Piesvuux, moniteur-chef. 

La messe a été célébrée par M . l'abbé Bén i s taa t , 
vicaire de la paroisse. 

U n e foule énorme se pressait à l'offrande. L e dé
filé s'est prolongé jusqu'après la messe. L'absoute a 
été donnée par M. lo chanoine Bertoaux. 

Au cimetière, M. Eugène M o t t e a prononcé le dis
cours suivant : 

L'tUmon Sociale *t Patriotique» d * Roubaix art *n 
deuil. Ses membres viennent d* ioroatr autour de la dé
pouille morteS* d'Alfred Péabar, h*s> ràa-préaideat, s a 
m m » » » cortège f unèbr*. «t à Thum d* I» sépara*!»», i* 
yeux, a* nom d* note» fédération, rsssplh- 1* devoir à la 
fo» néaible et doex d* lui d*aa*r 1* éâuier «dieu. 

Alfred Pécher fut par exoaUaBce : Français *t Ttouba*-
•ien. Ce double caractère est é marqué que non* pouvona, 
«a tout* conscience, lui appliquer, dan* le sens qu'v atta
chaient les Latin*, 1* beau titre d* < citoyen » aujosrrd'hm 
•nelheareusstrien* tombé «a «puanaiTI* de démagogie. 

Oui, ce fut un citoyen, amant de la cité, amant d* la 
Patrie et poussant cet amour jusqu'au ferme désir, jusqu'à 
la volonté impétueuse de combattre toux ceux qui pou
vaient nuire à Roubaix ou à la France. . 

Ce* sentiments si trempé* cbex lui, il les devait à se* 
origines. Son père, soldat du temps des long» congés, 
avait conservé l'allure et la physionomie militaires. 

U avait fait campagne et e» gardait un reflet d'auréole. 
Il échangea sa tunique de cuirassier contre l'uniform* 

débonnaire, mai* •BOOM mûiteh-», d* Receveur d'octroi *t 
fonda son foyer. 

Le* campagne» d'Afrique tapissaient les mur* et le vieux 
soldat entretenait «as jeune* enfant» dan* 1* caHe d» 
Drapeau. 

En 1870, aux pientiei» revers, il eut la joie de voir le» 
enfants de Roubaix élire son fil* aîné comme officier pour 
les conduire à l'ennemi. Il eut l'iminen** douleur de 1* 
perdre, tué a Bopaume, au cbasnp d'honneur. Dix ce jour, 
dans ce modeste foyer, aux •Atnenne* branches de laurier 
s'enlacèrent les guirlandes de cyprès. C'est d'ailleurs 1* 
symbnle de la Franc» depuis 1871. 

Alfred Pécher, qui avait «lot* quatorze an», l'ig* où 
le» impressions fort»* s* fixant à tout jamais dans us es
prit neuf, puisa dans ce* jours de deuil des sentiments 
patriotiques qui furent le guid* d* toute sa vis. 

Alfred Péohsr quitta l'école à quatorse ans et entra dans 
la pros vieille maison de tasraa de la place. D y fut em
ployé de cjsmnerc* pendant visgt-aept ana durant et y 
passa sucoeâsivement par ton* le* postes, depuis celui de 
saute-ruisseau, employé au répertoire, au copie de lettres 
jusqu'au poste envié de chef de rayon. Chacune de *ea 
étapes marquait la satisfaction de se* chefs d'abord, de 
«es patrons ensuite et, c'eut le cas de le dire, qu'il fut le 
type de l'employé de inraniess». 

Oui, vous tous, employé* de commerce, vous pouvez 1* 
revendiquer à ju*t» titre, car il vous faisait honneur. Vous 
êtes lea meilleur» auxiliaire* du négoce, de l'industrie, auxi
liaires de ton* les instant*, collaborateur* incessant* et 
discrets, dans des postes souvent «t longtemps modestes, 
mais nui ont aussi leur hiénrcèie, jusqu'au posta 1* plu* 
élevé. 

Ce dernier échelon, Alfred Pécher le franchit et le dé. 
passa. Il créa lui-même, avec un ds ses collègue», une 
maison de commission. Ses ambitions légitimes étaient 
remplies. Tout un passé d'exactitude an travail, de bonne 
méthode, de sûreté d* relation*, de probité, tout l'ensemble 
de tes canmtmsanres trouvaient ainsi leur emploi, au meil
leur profit de «a jeune famille ; mais que ce fut court ! 

Il fonda sa maison en 1898. Dès l'armée dernière, il 
fut atteint, ou plutôt rejoint, par une maladie sournoise 
qui l'avait attaqué il y a huit ans déjà, mais qui l'était 
comme laaséa et lai avait, en quelque sort*, laissé croire 
qu'elle était vaincu*. Oui, Messieurs, Alfred Pécher avait 
déjà senti le» premières atteinte* du mal, quand il forma le 
ferme dessein de reprendre l'offensive, alors qu'en 1892-
1893 les multiple» élection* d'un déserteur d* bis-étage 
disqualitiaient de plus en ntos Roubaix. 

De non état de santé, il n'en eut cure. Son patriotisme 
était d'une flamme si ardente, «i pure, qu'il n'eut p'u. 
d'autre souci que de forger, à ce soutte vivifiant, un 
faisceau de tous le» élément* de concorde républicaine et 
de reiuisxaiire patriotiqu» Il nous anima tous de sa foi, 
de se» élan», et U nous « g m â s a en formation de combat. 
Le succès couronna se* effort*, nos efforts communs. Dès 
1894, l'histoire de sa vie serait rhiatoire de I'« Union Sociale 
et Patriotique ». U ne me convient pus de la retracer p 
ce lieu. 

Jamais) vous n'oubHerex le* accents émus qu'il savait 
trouver pour jeter, dans no» grandes réunions, le frisson 
patriotique et doubler les battement* du cesur. 

Et maintenant, cette voix pénétrante est éteinte, ee* 
nerfs d'acier sont détendu*, ee cceur généreux ne bat plus, 
son foyer est vide, trois orphelins s* serrent autour de la 
mère et de la graôd'mère «t leurs yeux sont vides de lar
mes, tant ils ont pleuré durant trois grands moi» d'agonie. 

Quel deuil cruel pour les siens et pour nous ! 
Alfred Pécher reposas en paix au sein de Dieu. Votre 

souvenir, sera un nouveau lien qui resserrera nos rangs, le 
ciment qui nous unira et ea sera encore servir votre mé-
moii-e que de poui-RuivTe ne* efforts. 

Alfred Pécher, ]'«Union S o c i a l e . * Patriotique», vos 
ami» et vos collègue» vous pleurent et vous envoient un 
dernier «dieu. 

Ces parole»» ont produit u n * profonde imprespim. 
A onze heures ot demie, la cérémonie prenais fin. 

M. de Montale-mbert, député de Ronbaix-Lannoy, 
avait adressé la l e t tre suivante au président de l '«U-
nion Sociale e t Patr io t ique» . 

• Paris, le 98 avril 1901. 
» Monsieur le Président, 

» Absent d'Annappea jusqu'à jeudi, il ne me sera roa 
possible de me joindre à vous, hindi, pour les funérailles 
de notre regretté ami, M. Pécher ; je viens vous en expri
mer tous mes regrets et aussi vous dire combien je suis en 
union de sentiment» avec vous et avec tous ceux qui appor
teront, demain, à votre si dévoné et patriote vice prési
dent, Ubommage de leur estime et de leur reconnaissante. 
affection. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de 
me» sentiments très distingués et dévoué*. 

» G . DE MONTÀLKMBEBT. » 

M. Eugène Dutho i t , conseiller d'arrondissement, 
s'est également fait excuser. 

L E S O B S E Q U E S de M. Charles Devouge , ingé
nieur, ancien élèvo de l'école do Chalons ont eu lieu 
lundi matin, à dix heures, en l'église Sainte-Elisa
beth . Lo deuil é ta i t conduit par M. Fé l ix Devouge 
son frère e t M. Catricc-Devoug© son beau-frère. 

Les cordons dn poêle étaient tonus par MM. Mon-
chel , président dn Comité régional d e l'Association 
des Anciens élèves de Châlons, officier de l'Instruc
t ion publique ; Corrion, Deptombes e t Dnbrulle , ingé
nieurs des Arts-ct-Métier* ; Damez, secrétaire gé
néral du Nord-Touriste, e t Alfred Reboux fils, amis 
du défunt. 

Dans l'assistance on resuarquiait des délégations 
des anciens élèves de Ch&lons, de 1' i Automobile-
Club du N o r d » , d u » Nord-Touriste», fcte. 

L'affluence tant à l'église qu'au cimetière é ta i t 

- s a - n a B a s a ^ i 
f°B*tdérable, te*a h a msai « . 1» famille ayant tea*j 
à apporter à «alla-** a n M i n i u m g o d» .yrapathaf, 
a n ce t te doulourea»» «irsssaateaoe. 

* * lmt • * * £ — ate M I* l e * mai tombe u n m e r r j 
• * • » • Ls» e n f o i l i i l s j » , ruemaisiens , e rendant t f » » i 
^ . S S " * • * • » l»»»*rjBt la semaine, leur p e t i t » , 
^^TÏÏ"?*-?!*1** .aa*s»*»it abaolunvent i n » . 
W ^ t décidé d» te »aa>rteT au dimanche sui-

r o n ^ ^ t e r ^ - J , * ? * ^ i 
un de leurs rédacteur* l o e a u . . i^ViZ^V^ S • '• 
reçoit dan, " ^ g » - * - » . ^ & £ , » £ ! 
plu. sympatiuquB. Dte»aa*, a» U p a r e J S s m T o « ! ' 
t è g e , o a n e renecatmat a a » « t e » a a , . a a i . u a a l a a T 

Pour annoncer te • . • * f . i . . l i l a . une a f â e a J T L I t 
te texte e s t à p e . d» « U s » a r e , L - a u - T c Z î°& 
des années précédente», » é té posée, en ville, lundi" 
soir. C e s t un appel adreasé a a frères e t amis, s o n t 
les engager à donner à te fê te , d i t» dn travail, • tant 
le caractère grandie*» dent M » créateurs 1» voulai**» 
revêtu». » 

Quelques phrase» fmaftmm *ncadre»t le pro
gramme de la msnifeatetion qui comprend comme 
à l'ordinaire, un cortège partant de < La P a i x », à 1 0 
heures du matin ; une vis i te au cimetière e t la ri» 
ception des délégué* de» n a d t e a t e lévoiutiannaire* 
à midi, à l'Hôtel-de-Vill». 

L'appel se termiiie par ce» mots: • V i v e la Solidarité 
Internationale I» 

Nous connaîtrons bsaaaU sas» doute , l e programme 
de* réjouissance* que fadmiais trat ion col lect iviste 
offrira, dimanche, aux nsbftants dans un but de pro
pagande révolutionnaire • * . „ . . . , u x frais de* contri
buables roubaiaiena. 

N O U S A P P R E N O N S aveo plaisir que M . le doc
teur Faidherbe rien* «rate» nommé président de te 
4e section (sciences rafclicsties e t biologie) de l a s » 
ciété scientifique d* BraxaUs*. 

Cet te nouvel le distinction bonorifique ajouté» à 
t a n t d'autre*, prouve e a quelle haute eetinse, les 
•ociétés savante* française* e t étrangères t iennent 
sot*» honorable oonmtoyea. 

L E S T A X E S D E R a a T P L A C K M E N T E T L . U -
N I O N W M M K R O T a l a f » . — L' . Union Commer
ciale » prie instamment ton» le» habitante qui n'au
raient pas reçu la visite de» personnes recueillant lea 
signatures sur le* liste* de pét i t ion contre le* taxe* 
d e remplacement, de ré*t*ms» ce* hâte* dan» leur 

machines et instrument* agrissias, qui «ouv 
mur, 1* 1er juillet proobaia, •/»« K délai < 
•xpire U 1er mai. Les «amandes d'admission i 

quartier ou a u siège de I ' • Union Commerciale», 28 , 
rue Pauvrée . 

D o r a n t l e danger qui menace le* détail lants, i l e t t 
d u devoir de chacun d'apporter «on «pooint à te 
défense d u commerce reabaii ie», dont cm n'a point 
le droit de ee désintéresser. 

Toute personne habi tent Boubaix peut , quelle que 
•o i t sa profession, saajsnaj sa s ignature sur le* listes. 
Les femmes qui t i ennent •ommerce sont priées de 
signer cet te pét i t ion. 

A V I S D U C O N S U L D E B E L G I Q U E . — M. te 
Consul de Belgique noua pr i t d'insérer l'avis suivant : 

» Il e*t rappelé aux pwsoaae* qui désireraient prendre 
part à l'Exposition lntern»ti*n«l« d* 1901. d* laiterie, d* 

_ i — — : ^'ouvrira, à Na- i 
d'inscription 
doivent êtes 

adressée* au Commissaire général du concours agricole de 
1901, à Namar. » 

U N A C C I D E N T D A N S U N E B R A S S E R I E . — 
U n asses grave accident, dont tes conséquences ont . 
failli être mortelle», est •urrenu, lundi après-midi, 
dans la brasserie d i te de PEpeule, dont l e propriétaire 
est M. Emi le Scboonaeàor», rue Descartee. 

I l é ta i t environ quatre heures e t demie. U n gar
çon brasseur, Constant Caadriès, qui se trouvait seul 
dan* la brasserie, commit ^imprudence de placer a 
la main la courroie sur 14 poulie mobile. Aussi tôt , 
son bras gauche fut emporté. 

Fata lement , — ce qui ae produit presque toujours 
dans do pareilles tircoiistenoe», — le corps al lait ê tre : 

enlevé tout entier par la courroie. Par bonheur, te ', 
machine venait seulement d'être mise e n marche e t ' 
l e garçon brasseur eu t asses d» sang-froid pour ar- j 
rêter la machine en agissant sur U déclinebe avec 
le genou gauche. C e t t e» qui lui sauva te vie . 

A ce moment , entrai t dans l a brasserie un employé 
do régie, M . Euris , qui entendant les cris du mal
heureux, se port» immédiatement à son secours e t 
coupa la courroie. , 

C'est M. l e d o o t e w Dérégnaucourt, qui, appelé e n 
t o u t e hâte , a donné l e s premiers soins a u bleesé ; i l 
a constaté une fracture d » radius droit, qui nécessi
tera un repos absolu de s ix semaines. 

Après avoir reçu u a premier pansement, l e gar
çon brasseur, Constant Oandriès, qui e s t âgé de 27 
ans, a pu regagner s o n doanicile, rue W a t t , cour 
S ix , 38 . 

LA « M A I S O N H A N T E E » D E L A R U E V O L T A I 
R E . Beaucoup d e pexBonnes s e demandent oa 
qu'il es t advenu de ce t t e maison de la rue Voltaire , 
o ù se produisaient Isa faite asBes curieux que non* 
avorta relatés louguesaeut. 

Depuis longtemp* déjà , tes ««eprits > o n t abandon
né c e t t e demeur», te Balte* ayant redoublé de sur
vei l lance. Toutefois, on n'*»t pas parvenu à décou
vrir le malin plaisant, qui se jouait avec beaucoup d» I 
s a n v ê n o de l a tranquil l i té de» habitent*. 

TJN E N F A N T B L E S S E P A R U N E V O I T U R E . — j 
Dans la soirée de dimanche, vers «ix heures, un habi- . ; 
t a n t de Wattrelo*, M. Pochon, qui demeure rue Var-_ 
no t , 12, passait rue de Leaae, avec sa voiture, à une i 
allure asses rapide. . - . m_\ 

A ce moment , se trouvaieat assis sur >e bord d u , 
trottoir quelque* enfanta. L'an d'eux, Alfred V e r - j 
kempen, âgé de « ;x, a **e blessé asses gr ièvement : 
au pied droit par l'une de* roues du véhicule. 

Les cris pousses p*r r W a n t att irèrent sa sosux . 

«=— 

DERNIERE HEURE 
3" É D I T I O N (De no;.rfr,r:;̂ r,d,an- *) y É D I T I O N 

Lo Référendum des Mineurs 

LA GRÈVE GÉNÉRALE VOTÉE 
Saint-Etienne, 29 avril. — A la Bourse du 

Travail on ne connaît pas encore le résultat du 
référendum minier. On dit toutefois que la 
grève générale a été votée à une forte majorité. 
Voici quels seraient les résultats connus : 

l*our la grève générale, 22.309 ; contre, 
14.111. 

A la suite d'un dépouillement qui vient de 
se terminer, les chiffres de 22.309 voix pour 
la grève générale et de 14.111 voix contre, sur 
36.432 votants sont confirmés. On peut dire 
que la grève générale est votée. 

L ' I M P R E S S I O N D E S C O M P A G N I E S 
Paris , 89 avril. — U n rédacteur d» la «Preese» 

•"set présenté aujourd'hui au s iège social des prinei-
palesCieB minière* pour savoir quelle é ta i t l'impression 
produite «ur le* patrons par les résulta/s du référen
dum. Partout la réponse a é té à peu près la même 
« N o u s attendons sans émotion le résultat définitif». 

A la compiignie dp* mines de la Loire, on pense que 
•i le mouvement se pro lu i t , il échouera. I l faudra, 
bien qu'on donne des raisons pour justifier la grève , 
sar celle qui consistera à dire que c'est par esprit de 
aolidartté n e sera pas seoeptuble. Les mineurs d u 
•entre comprendront que leur intérêt est de continuer 
l e travail . 

A la con»p»gnie des mines de Blansy (Monteeau), si 
« grève générale est déclarée, dit-on à notre con-
h-ère, elle ne le serii na» wvr la majorité de» mineurs, 
«** tes «Aatentieunistes sont nombreux. P e u r non* la 
« tuat ien a » «hangar» pas, puisque depuis terne mois 
les ou» ris»s font grève et la compagnie s e déclare 
toujours réso lue ,à ne faire aucune nouvel le conces
sion. Nous csSderiona sur un point qu'une~*atre re
vendication serait aussitôt présentée pour faire du
rer le conlut. 

L E S S Y N D I C A T S O U V R I E R S P A R I S I E N S 
On assure que plusieurs spndicate ouvriers de Paris 

se réuniront incessamment à la Bourse <lu Travail de 
Pari ' , pour prendre les décisions quo la s ituation com
porte à la suite du refeivndum. On n'a p i s oublié 
que ces syndicats avaient envoyé deux délégués au 
conjures de I*°ns pour foire pression sur les congres
sistes en faveur de la si*"v«" générale, l es nssurtrnt quo 
les syndicats ru>ri«iene é te i en t prêt* il faire la grève 
avec les mineurs. 

L E S C O M M A N D E S D E C H A R B O N 
E n p r é v i i o n de la grève générale possible, on si

gnala uno nu^'.nontation des commandos chez les né
gociante en charbon do la ville de Paris . 

L E T E R R I B L E A C C I D E N T D E V A N N E S 
Vannes , 29 avril. — C'est vers dix heure.-, du soir 

que le feu se déclara à Saint-Jean de Breveley, dans 
une maison couverte en chaume, oil é ta ient canton-
éns 30 artilleurs. L'incendie gagnant e t ne pouvant 
l'éteindre, les artilleurs quittèrent la chambre. C e s t 
alors que lea soldats d'une autre bat ter ie e t l e ma
réchal de gendnrmerie Jobert voulurent eanver leurs 
camarades restés dans le local en feu , quand soudain 
le plafond et le to i t de chairme s'effondre les enseve
l issant. E n outre de sept artilleurs e t d u maréchal-
des-logis, un civil es t res té dan» \ e feu . D e u x autoe*. 
arti l leurs sont gr ièvement atte ints . Les noms des 
victime* ne sont pa» encore communiquée. 

L E R E T O U R D E M. D E L C A S S E 
Paris , 29 avril. — M. Delcassé, ministre des af

faires étrangères, de retour de son voyage en Russie, 
est rentré à Paris tout à l'heure par le Nord exprès». 
L ' E N C Y C L I Q U E S U R LA SITUATION D E I.A 

F R A N C E 
Paris , 29 avril. — L'« Agence E a v a s » communique 

la dépêche que voici : 
• R o m e , 99 avril. — On dément que l e P a p e ait 

l ' intention de publier u n e Encycl ique sur te s i tuat ion 
de la France. I l a t tend, pour se prononcer, l e vo te du 
Sénat sur te loi de* associations, s 

L ' A R R E T E D U M A I R E D'ALGER S U R L E P O R T 
D U C O S T U M E I S R A E L I T E 

Paris , 29 avril. — L'«Agence Nat ionale» commu
nique la dépêche suivante : . . . 

Alger, 29 avril. — Le Uouverneur général a fait d«non : 
der au préfet, si oonformémont aux dispositions de la loi 
de 1884 qui régit tas conditions dan» lesquelles larrtté 
d'un maire est susceptible d'exécution, le récent arrêt* de 
M. Max Régis, concernant le port du costume des Israé
lite», a été transmis à U préfecture. Pour 1» oa* ou u 1 au
rait été. le Gouverneur général a invité le préfet à lui faire 
connaître quelle suite légale il compte donner à oet arrêté, 
dont certains considérants sont injurieux pour la popula
tion indigène et dont le dispositif excède les pouvoirs du 
maire. 

U N ACTE D E B A N D I T I S M E A A V I G N O N 
Avignon, 29 avril. — l i ier , dans la soirée, deux 

malfaiteurs ent pénétré dans la maison de campagne 
de Mme veuve Bosse, rentière, à la Barthelasse, ont 
essayé de 1» bâillonner, elle e t s» fille, puis de le* 
étrangler, mais des parents att irés par les cris des 
d e u x femmes, ont p u les dégager. Les assassins ont 
pri« la fuite. L'un d'eux a é té arrêté dans une an
cienne tuilerie où U s'était caché, il se nomme Al-
tfrud Hardy . L e vol a é té le mobile d u crime. Les 
deux victimes sont gr ièvement blessées. 
ORAVE AFFAIRE DE DETOURNEMENTS 

A BESANÇON 
Besancon, 29 avril. — La police vient d'arrêter, «ur 

mandat du parquet de Besançon, le nommé Uountefoy 
directeur à la société des Forges franconrtoises, pour 
détournements at te ignaet , parait-il , la somme de u n 
million de francs. „ , . „ . „ 

ECOLE M I L I T A I R E D E O A V A L E R I E 
Paris , 29 avril. — Voioi les nems des sous-officiers 

de votre regivm déclaiéa a ' m i * i b l e s à l'école mil i 
taire de cavalerie : M M . Crémery, Gimel, maréchaux 
dku logis ohef» a u 4e cuir» « e r s ; Orfaure de Tanta-
loup , mAT«ch»A ÔA» logis au. 19c chasseurs; Dolorno 
JAlwieourt , mareclial des logjs au 21e dragons. 

L E S D E S O R D R E S D E V I E N N E 
Vienne , 29 avril. — Le* désordres qui s 'étaient 

produits dans la matinée se sont renouvelés dans 
l'après-midi. Les ouvriers «ans travail ont pillé de 
nouvelles boutiques de boulangorsl L a troupe et la 
police sont intervenue* pour rétablir l'ordre. Neuf 
arrestations ont été opérées. 

U N N O U Y S Â u J A C Q U E S L ' E V E N T R E U R 
Ludwig&hasen (Palatin») , 29 avril. — On v ient 

d'arrêter un Jacques l'éventreur ; c e misérable, qui 
a a t taqué e t muti lé 18 personnes d u sexe féminin, a 
é t é surpris e t arrêté par deux fonctionnaires de te 
police déguisés en jeunes .fille*. 

T R O U B L E S A N T I S E M I T E » A S O F I A 
LFiS J U I F S M A L T R A I T E S 

Sofia, 2 9 avril. — D e s tn-nifiastations antisémites 
ont e u l ieu, hier, à Kues tend im. L A * manifestante ont 
pénétré dans la synagogue, e t eut maltrai té les juifs , 
#'ont cinq sont gr ièvement blessés. Les troupes ont ré
tabli l'ondre. 

A L A C H A M B R E D E S C O M M U N E S 
V O T E D E L ' E M P R U N T 

Lcndis» , 2 9 avril. — Londres , 29 avril. — A l » 
Chambro dr« cemmunes, le projet de loi autorisant lo 
chancelier d» l'Echiquier à emprunter 60 mill ions de 
livres sterl ing a é té adopté e n premiè ie lecture. 

LES AFFAIRES DE CHINE 
U N DERAILLEMENT PRES DE PEKIN „ „ „ „ „ 
vu u w o j ; Z K M 0 R T S _ QUARANTE BLESSES 

Tékin, 29 avril. — D'après les derniers renseignement», 
le déraillement qui «'est produit hier sur la ligne, de 1 ekin 
à TienTsin et dans lequel 11 Chinois avaient pén et <0 
autres voyageurs avaient été b'.essés, a été occasionné par 
un oraj;e de sable. L* nombr* des victimes n'est pas en
core exactement connu, non plus que la proportion d'Eu
ropéens et de Chinois. 
UN COMBAT PRES D E LA GRANDE MURAILLE 

Berîin, 29 avril. — Le général de Waldersee télégraphie 
de nouveaux détails sur un combat qui a eu lieu.le IA avril, 
près de la Grande Muraille. La colonne Wahlmerich et le 
bataillon Muelyann eurent à résister à environ 7.000 tn i -
nois. C'est ce bataillon qui, dans sa pourrait* à 7 k i o -
mètres au nord de la Grande MuraiCe. rencontra laile 
B-auche du principal corps chinoi», «empara d u n p a n a 
nombre de canons ancien modèle «t de 16 pièce» moderne» 
à tir rapide. 

L.A. U I K K R E D U T R A Î V S V A A L 
PRISE D'UN LAAGEB BOEB 

Londres, 29 avril. — Lord Kitchener télégraphie de 
Pretoria, 29 : Un détachement s'est emoare par surprise 
à Xïipdam.', au nord de Pietersburg, du laager boer de 
Van Rensburg. U s Boers ont eu 7 tué» e t 37 des leurs 
fait* prisonnier». Ea outre, 8.000 cartouche», tous I n 
fourKons et véhicules d* toute» sort»*, des chevaux et ds* 
mulet» «ont tombés Mitre no* main*. Nos perte* ont été 
d'un homme blessé. D'autre» colonne» anglaises signaient 
3 Boers tué», 68 faits prisonniers et la soumission d* 57 
autre», ainsi qu* la prise d'un canon à tir rapide. 

LES OPERATIONS DES TROUPES ANGLAISES 
Londres, 29 avril, — Lord Kitchener télégraphie : Pre

toria, 29 avril : Ea dehors des captures déjà annoncées, la 
COioDB* qui a surpri* aa langer boer, l'est emparé d» 4 
prisonnier» et de 38.600 eartcaehes. L» général Blood a 
dé ouvert à Roomnoxal des document» appartenant à la 
République sud-africain* et un grand nombr* de hill«*.« 
d* banque. La colonne Bing a «u an engagement avec le* 

B o n * au sud d* W**p**a*l l a * Bear, ont eu 6 tué» e t - » ' 
prisonniers. 

DERNIERES NOÏÏV-LLES IÉBBMÈSM 
U N GRAVE ACCIDENT A NCEUX-LES-MINES. — 

Un jeun* bomm* de 24 ans, Hmri Carré, éaUt occupé à 
hisser le panier, sorte d* eag* *n fer pesant 800 k i ' o s e t 
servant à remonter les piarres. Soudain, la cage, remplie 
de pierres, sa détacha et atteignit, dans sa chute, le mal
heureux mineur, qui «Ut la erân* ouvert, le bras et la 
cuisse cassé*. Remoaté *a lour, 1* blessé fut conduit 4 
l'hôpital d* Bétbsne. San état inspire les pis* vives in
quiétudes. 

LE DRAME D E SBQUEDIN. — L'AUTOPSIK. — 
De» constatation» faites, lundi «oh», par M. 1* docteur CaJ-
tiaux, méslecin-légistsà ramphitlieau» d* 1*. Faculté d* 
médecine il remit* que Mm* Oaron, la msJheureuse fsav 
ma nui fat victime des bretalite* de son fils, a «uccombé 
à une hémorragie dan» la «*rv*aa, oui s'est produite par 

NOMINATION8 JUDICIAIRES. — Sent nommes ju
ges aux tribunaux de première instance : M. Lefebrre, 
jupe d'instruction à Haiebroucx. en remplacement de M. 
Compagnon; à Haaebroack, M. Brosson. juge supr-'éana 
chargé de l'instruction à LUI*. La démission d* M. Duflon, 
juge sunoléant au tribunal d* Montreuil est acceptée. 

NECROLOGIE. — N»u* apprenons la mort de H a ï 
veuve Lefebvre, née à Couara. décédée, lundi matin, à; 
Kain'-Omer, dans sa 81* snnée. La défunte était la mer» 
de M. Louis Lefebvr», brasseur, à Merville. 
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